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LES GRANDS EQUILIBRES DU BP2022
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Quels ajustements entre le ROB2022 et le BP2022 ? 
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Mise à jour des résultats reportés issus des réalisations 
2021 (présentés en annexe du présent support) 

Ajustement des dépenses liées aux 
expérimentations de biodéchets 

Affinage des prévisions de taux et recettes de 
TEOM 2022 

Réévaluation des coûts et recettes (taxe) 
GEMAPI

Modification des coûts de personnel liés aux 
compétences Eau & Assainissement 

• +338K€ de résultats de fonctionnement (16,885M€ à reprendre en 2022)
• -7K€ de résultat d’investissement (556K€ à reprendre en 2022) 

250K€ de dépenses de fonctionnement & 350K€ d’investissement 
compensés par une subvention de 122K€ (ADEME). Soit un coût net de 

478K€ contre 400K€ de coût (brut) inscrit en fonctionnement au ROB2022 

48K€ liés au transfert d’un agent à la CASGBS 

Scénario « GEMAPI + ruissellement » = 2,09M€ 
(contre 3,18M€ au ROB2022)



Budget principal : les grandes masses financières 
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Rappel du BP 2021 :
-Section de fonctionnement = 185 113 502,36€
-Section d’investissement = 23 776 335,65€
-Budget total (fonctionnement + investissement) = 208 890 038,01€

Rappel du ROB 2022:
-Section de fonctionnement = 191 163 642,85€
-Section d’investissement = 24 642 488,43€
-Budget total (fonctionnement + investissement) = 215 806 131,28€

DEPENSES RECETTES

Total = 215 977 181,05€ Total = 215 977 181,05€
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Dépenses investissement = 25 170 852,75€ Recettes investissement = 25 170 852,75€
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Dépenses fonctionnement = 190 806 328,3€ Recettes fonctionnement = 190 806 328,3€190 873 067,30 € 190 873 067,30 €

216 043 920.05€ 216 043 920.05€



Budget principal : un autofinancement en hausse 
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Avec réintégration des résultats, le niveau d’autofinancement serait :
• En 2021 : de 14,3M€ (contre 14,1M€ au ROB2022)
• Soit un niveau en progression de +3,6M€ par rapport à 2021 : à noter que compte tenu de la stabilité globale des recettes et du

dynamisme des charges, cette amélioration de l’autofinancement serait principalement liée aux résultats 2021 réintégrés au
BP2022.



Budget principal : Un programme d’équipement consolidé 
et confirmé au BP2022
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Le programme d’équipement 2021 (hors reports) passe à 20,6M€ au BP2022 (contre 20,3M€ au ROB) et sera consacré majoritairement
aux thématiques structurantes pour le territoire de la CASGBS :

- Mobilités / Transports: 38% des dépenses d’équipement (contre 48% en 2021)

- Ordures ménagères : 30% des dépenses d’équipement (contre 19% au BP 2021)

- Habitat / logement / rénovation urbaine : 7% des crédits ouverts (contre 8 % en 2020)

- Aménagement : 14% contre 7% des crédits ouverts en 2021

Le détail des dépenses d’équipements prévues au BP2022 est présenté en annexe

- Plan vélo : 4,78M€
- Etudes / travaux de Pôle : 820K€
- Quais Bus : 350K€
- Maison du Vélo : 400K€

- Déchetterie: 4,3M€
- Achat de bacs : 550K€
- Expérimentation biodéchets : 350K€
- Achat de composteurs: 157K€

- Berges du Mesnil : 2,0M€
- Acquisitions foncières : 600K€

- Dépôts pour acquisitions foncières : 300K€
- Aménagement locaux : 280K€
- Budget participatif : 150K€
- Informatique : 150K€
- Dépenses imprévues : 300K€

- PIG : 100K€
- AAGV: 269K€



Budget principal : un encours de dette en constante 
diminution et une solvabilité excellente 
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Dans ces conditions, la CASGBS continue sa trajectoire de désendettement et verra son encours atteindre près de
8,16M€ à fin 2022.

La diminution de l’encours de dette viendrait impacter la solvabilité de la CASGBS qui se trouverait améliorée par
rapport au budget primitif 2021.

En effet, dans ces conditions, la capacité de désendettement – c’est-à-dire le nombre d’année nécessaire à la
CASGBS pour rembourser toutes ses dettes si elle y consacrait la totalité de son autofinancement - serait inférieure
à 1 an. Pour rappel, le seuil d’insolvabilité est usuellement fixé à 15 ans.


